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Jusqu'où irons-nous? 
Jusques à quand ? 

o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o 

ifrti 

rV" j , ' \ Dans l'engrenage 
\ / M , de la Ruhr, nous 

^ A ^ 1 ^ / avons mis le petit 
gQ, ^^Lj doigt, pour commen-

ftSttti^LW cer, avec le douanier 
et l'ingénieur légen
daires. Puis la main 
y a passé avec les 
soldats. Nous y voici 

jusqu'à l'épaule, avec 
la mobilisation à 
peine déguisée des 

cheminots et des postiers. 
Jusqu'où irons-nous ? 
Jusques à quand resterons-nous là-

bas ? 
L'opinion publique croyait qu'on vou

lait donner une juste leçon aux ma
gnats de l'industrie allemande, rélrac-
taires aux paiements des réparations. 
L'opération de la « prise des gages », 
menée avec hésitation, a échoué. Elle 
tourne à l'occupation militaire véritable. 

Pourquoi le gouvernement ne dit-il 
pas clairement ce qu'il entend faire ? 

Nous sommes entrés dans la Ruhr 
par suite de la non-exécution des livrai
sons de bois et de charbon. Est-ce la 
reprise de ces livraisons que nous atten
dons ? 

Depuis lors, la Commission des répa
rations a décidé de refuser tout mora
toire à l'Allemagne pour les paiements 
en espèces de 1923. Réclamons-nous, 
avant d'évacuer, un premier versement 
d'argent ? 

La situation est critique. La Bavière 
organise l'insurrection. Une nouvelle 
guerre anglo-greco-turque se prépare 
en Orient et sa répercussion en Europe 
est fatale. L'agitation flamingante tour
mente la Belgique. Sommes-nous telle
ment en sécurité ? 

Une sourde angoisse étreint nos popu
lations. Les affaires ralentissent et le 
chômage menace. Une reprise de la vie 
chère accompagne la baisse du franc. 
La livre sterling qui était à 71 fr. 50 il 
y a huit jours était lundi à 74 fr. 83. Nos 
c o m p a g n e s , si indifférentes en général 
a u x f luctuations de la polit ique ex tér ieu
re, accuei l lent les nouve l les de la Ruhr 
avec le sombre pressent iment de cala
mités prochaines . La m e n a c e d' impôts 
nouveaux a larme le c o m m e r c e . Est-ce 
pour .cela qu'on est al lé dans la Ruhr ? 

Le peuple a l lemand comprendrai t 
m i e u x la trahison de s e s dir igeants si 
n o u s lui d i s ions que nous l ibérerons ses 
territoires occupés dès que les Cuno, 
les St innes , les Krupp, les T h y s s e n au
ront payé une rançon à la caisse des 
réparations. Nous avons envoyé les 
g e n d a r m e s pour pratiquer la fameuse 
• politique de la main au col let ». C'est 
fait. Ne d i scutons p lus le procédé, ma i s 
que réc lamons-nous des dé l inquants ? 

Après les g e n d a r m e s , il y a le Tribu
nal : la Société des Nat ions . Pourquoi 
le Gouvernement français n'y tralne-t-il 
pas l 'Al lemagne ? 

Tant de d iscours ont, chez nous , pré
cédé l'Acte, qu'on s'étonne de voir la 
tribune vide à l'heure de l 'explication. 
La France, qui attire le regard des peu
ples, tient la paix c o m m e un vase pré
c i e u x mai s fragile e n s e s ma ins . Qu'en 
veut-el le faire T Pourquoi reste-t-elle 
én igmat ique et muette ? 

L'occupation de la Ruhr n'est qu'un 
m o y e n . Il faut maintenant demander 
quelque chose . Personne ne voit claire
ment où nous voulons en venir. Le Gou
vernement le sait-il 1 

Qu'il d ise nettement , à la France, à 
l 'Al lemagne : 

Jusqu'où irons-nous t 
J u s q u e s à q u a n d T 

Eug. GUILLAUME. 

Deux Expulsions à Bouvines 
Une famille de six entants et m octogénaire infirme 

sont mis sur la rue, avec leur mobilier 
« Locataires tranquillisez-vous, il n'y 

aura plus d'expulsions ! » clamaient, au 
début de cemois, des voix optimistes, ou
bliant ou ignorant que la prorogation pré-' 
vue par la dernière loi ne constitue pas un 
droit et ne représente qu'une faveur laissée 
à l'appréciation du juge compétent, qui 
peut l'accorder ou la refuser au gré de son 
caprice ou de sa fantaisie, selon son bon 
plaisir, sans parler des relations person
nelles ou d'autres considérations suscepti
bles d'entrer en jeu pour inspirer une atti
tude et dicter un jugement 

Nous avons regretté l'absence d'une me
sure législative générale maintenant les 
locataires de bonne foi en possession de 
leurs locaux d'habitation, pour éviter des 
scandales, des incidents lamentables et 
prescrite dans l'intérêt supérieur de la 
paix sociale. 

effrayé de cette intrusion subite dans son 
logis. L amène-huissier e t ' s e s complices 
ne lui laissèrent pas le temps de revenir 
de sa surprise. En cinq sec, l'octogénaire 
fut enlevé de son lit et porté sur une 
chaise dans la cour, où son minable mobi
lier, délabré comme lui par le temps, ne 
tarda pas à aller le rejoindre, dans un 
pêle-mêle amorphe d'ustensiles hétéroclites 
confondus avec ceux du ménage voisin. 

Son bel exploit accompli, ' sous la pro
tection des Pandores et du garde-champêtre 
de Bouvines, te brave huissier Carrière, 
après avoir mis le cadenas sur la porte, 
se retira, la consci«nce tranquille et avec 
la satisfaction d'avoir gagné sa journée. 

Depuis neuf heures du matin jusqu'à 
quatre heures après midi, l'octogénaire 
paralytique resta cloué sur sa chaise, dans 
la cour pluvieuse et glaciale, balayée par 

A Lausanne 
on recherche 

la Paix 
DEUX ACCORDS GRÉCO-TURCS 

Lausanne, 30. — A midi, an château d'Ou-
chy, sièg» de la conférence, Ismet Paché e t 
M. Vénizelos, ont échangé leurs signatures 
H b u des deux accords Grèce-Turcs, con
cernant : 1. L'échange des Otages civils, pri
sonniers de guerre ; 2. L'échange des popu
lations. 

Le premier accord est immédiatement exé
cutoire ; le second le sera seulement après 
la conclusion de la paix. 

Un contre-projet turc sera opposé 
an projet de paix des Allies 

Lausanne, 30. —'-On prête aux Turcs, I*in-
tention de présenter demain toutes leurs ob
jections au traité qui leur sera remis sous 
forme de contre-propositions écrites. 

Celles-ci seraient 1» répétition de eclles 
qui furent mises e t avant samedi par Ismet-
Pacha, spécialement la Commission écono
mique financière et qui furent jugées par 
teA déléguions trop éloignées des proposi
tions alliées r«*ur être prises en considéra-
tjtu. 

Si le projet qu'on prête aux Turcs est mit 
h exécution demain, les alliés auront à déci
dât si la conférence doit continuer A siéger 
on s'il convient de maintenir le projet d'un 
ajournement pendant lequel des échanges de 
vues pourraient se poursuivre, tant par la 
voie des experts demeurant à Lausanne, que 
par la voie diplomatique entre gouverne
ments intéressés. 

Un croiseur français 
Va partir pour l'Orient 

Marseille, 30. — Ordre vient d'être donné au 

Poe'Toulon de lenir un croiseur prêt a ap-
Uer pour fOrtont aussi rapidement que 

possible. 
Nous croyons -avoir que le croweur désigné, 

le • Strasbourg »,. cju. devait appareiller ce ma
tin, partira mercredi o.i jeudi, sous le comman
dement du contre-amiral. Cacqûtray. 

11 se pourrait que le « Strasbourg », qui se 
rendra a Beyrouth, soit accompagné de torpil
leurs et de sous-marins. 

ON CONSTATE UNE LÉGÈRE 
DÉTENTE DANS LA RUHR 

- « t y * » * * * * / * * / * » -

La grèVe des Cheminots hésite :: 
Des trains circulent en Rhénanie 

.L'impression dominante de la journée est 
qu'une détente se manifeste dans la Ruhr. 

Les expulsions — qui valent mieux que 
les emprisonnements où les répressions 
sanglantes — semblent donner à réfléchir 
aux allemands ; et c'est ainsi que la grève 
des cheminots est loin d'être . générale et 
qu'on a mime pu constater une ' légère 
reprise de la circulation en Rhénanie. 

ne se proposent nullement de réquisition
ner les trains alimentaires réservés .à la 
population allemande, ni de couper l'iDJ-
portation des vivres. 

A Vêtira, trafic normal 

Les cheminots de la gare de Vedau, une! 
des plus importantes gares de triage pour 

NOS ÇHEmiNOTS PANS LA RUHR 

LA RUE DE LILLE A BOUVINES 

Un Garde Républicain poursuit 
ie Préfet de Police de Paris 

I l o b t i e n t 25 .000 f r a n c s 
d e d o m m a g e s - i n t é r ê t s 

Paris, 3Ù — Le préfet de police était cité 
hier devant la 14e chambre correctionnelle 
tomme civilement responsable des consé
quences péeunia res de l'accident dont fut 
victime, le 18 juin 1921, le garde répuhli-
cain Crastes qui, sortant du Palais avec un 
détachement de 13 gardes, fut renversé par 
une automobile cellullaire que conduisait le 
gardien de la paix Barbier. 

Le pféfet, après plaidoiries de M" Python 
et Wormser, a été condamné a puyer 25 000 
francs de dommages intérêts à la victime. 
plus la pension de 1 650 fr- .par an oui lui 
tut attribuée par la commission de réforme. 

> - c x > o - ^ 

Ui escamoteur a soufflé 29.000 fr. 
à un prestidigitateur 

Reims, aa — Le prestidigitateur Kernol, 
qui donn» actuellement une série de repré
sentations, a été victime, hier, d'un vol 
assez Important 

Pendant qu'il exécutait l'un de ses plus 
beaux tour, un individu lui déroba, dans 
* • l°-?5iu n Portefeuille contenant la somme 
de 29.000 franos. 

La police ouvrit aussitôt une enquête, 
n a i s tait curieux, à la représentation de 
es soir, la somme dérobée fat retrouvée 
sous le tapit de la scène... 

Séverine a renoncé au bolchevisme 
Mme Séverine, sommée de quitter la 

Liens 4e* Droits de l'Homme par le IVs 
Coneres International de Moscou, a décide 
f » demeurer fldèl • a la LUrue dont erle 
• « * Partie dopais vingt mt> 

Nous avons main ta* fois signalé tes dan
gers, pour ne pas dire les abus inévitables, 
inhérents au pouvoir arbitraire reconnu 
au juge de paix ou au président dés réfé
rés de prononcer des arrêts souverains, 
sans aucun recours possible pour l'inté
ressé, empêché d s porter sa cause en 
Appel. 

S'extasiant devant une récente circulaire 
du Ministre de la Justice aux Procureurs-
généraux, plusieurs journaux ont insinué 
que nos appréhensions étaient chimériques 
et vaines. Elles viennent pourtant de se 
vérifier dans une commune essentiellement 
agricole de l'arrondissement de • Lille et 
un poignant événement n'a pas tardé à 
faire constater que nous avions vu juste. 

L'huissier instrumente 
A Bouvines, une maisonnette située à 

l'angle des rues de Lille et du Général Def-
fontaines fut achetée, il y a quelque temps, 
par un nommé Pierre Çovain, que la'guer
re, paralt-il, n'a pas appauvri.' 11 émit aus
sitôt la prétention de mettre dehors les 
locataires qui l'occupaient, sous prétexte 
de l'habiter lui-même et leur donna congé. 

Le juge de paix de Cysoing valida ce 
congé et reiidrt un jugement d'expulsion, 
sans tenir compte de la situation bien 
digne d'intérêt des victimes. 

M. René Livemdnt, courtier en chevaux, 
ôgé de 58 ans, et père de six enfants, était 
locataire d'avant-guerre d'une partie de la 
maison. 

L'autre partie, composée d'un petit logis 
de deux pièces, était occupée depuis douze 
ans environ par M. Charles Plays, dit 
Raoul, aujourd'hui presque octogénaire et 
vivant seul d'une modeste pension. Les 
deux locaux ouvrent sur une cour séparée 
des champs par une haie. 

M. Livemont et le « père Raoul », paisi
bles, honnêtes, estimés de toute la popu
lation, payaient régulièrement leur loyer. 

L'âge, les charges de famille, la qualité 
indéniable de locataire, de bonne foi, la 
crise intense du logement, n'ont pu faire 
fléchir des rigueuis inexorables, indignes 
d'une société prétendue civilisée. 

Averti de la mesure de violence légale 
qui allait être prise contre lui, M. Live
mont se rendit au château de M. Dehau, 
le richissime maire de Bouvines, pour le 

f>rier d'intervenir en sa faveur. Le chftte-
ain lui fit répondre, par une domestique, 

qu'il ne pouvait le recevoir. Il parait que 
ce généreux marguillier, qui est en outre 
camérier ou moutardier du pape, je ne sais 
pas au juste, était alité par une grippe.... 
diplomatique. 

La Justice — si l'on peut employer celte 
expression ironique en telle circonstance — 
suivit son cours. 

Le lendemain matin, vers huit heures et 
demie, un huissier de Cysoing, M. Car
rière, Manqué du garde-champêtre de Bou
vines, d'un homme de peine réquisitionné 
à Lezennes et accompagné de deux impo
sants gendarmes, faisait irruption dans la 
petite maison de la rue de Lille. 

En l'absence de M. Livemont, il signifia 
& sa femme ffolée le jugement d'expulsion 
et le mit .à exécution immédiate. 

Tout le mobilier, le linge, les objets de 
literie, la vaisselle furent déposés, ou plu
tôt jetés dans la cour boueuse, sous la 
pluie. 

La malheureuse femme, après avoir as
sisté en larmes à cette scène de vandalis
me, rappelant les plus mauvais jours de 
l'invasion des ei barbares », fut sommée 
de déguerpir sur le champ, avec ses en
fants. 

Un vieillard sur la paille 
Le vide ainsi fait dans la demeure de 

M. Livemont, une opération de même na
ture, revêtant un caractère encore plus 
navrant, alla s'effectuer dans te local con-
tigo, occupé par le « père Raoul ». 

Agé de §8 ans bientôt et' impotent, le 
pauvre vieux ne comprenait p&s Sfen ce 
ou'on lui voulait et M. montrait YisiMejneot 

le* ««grands- vents des bais touffus de M^ - -
Dehau, préservés dés dévastations a l l e - r | ™ j e 
mandes, — on ne sait pourquoi, ni com
ment. 

Vers le soir, après avoir absorbé un 
bol de soupe apporté par une voisine, le 
vieil ouvrier fut transporté, plus mort que 
vif, rue de Louvil, dans une maison inha
bitée, dévastée, ouverte & tous les frimas, 
à toutes les intempéries et appartenant a 
M. Guislain. 

On retendit sur une botte de paille, four
nie en bougonnant par un fermier du 
maire Dehau, qui, lui, n'est pas sur la 
paille, car il est propriétaire des deux tiers, 
au i.ioins du territoire de Bouvines, sans' 
compter les plantucuses terres qu'il exploite 
dans la Beauce. 

Durant trois nuils et trois jours, le 
« père Raou » grolntant de froid et de' 
fièvre, resta sur sa botte de paille I II 
était alimenté, secouru, aidé par des 
familles ouvrières et par sa fille, mariée 
a Bouvines, mais trop petitement logée, 
avec ses enfants, pour pouvoir le recueil
lir chez elle. Le vieillard était bien moins 
abrité qu'un veau dans une étable ! 

Cette victime humaine, usée par les ans 
et' le travail, de notre marâtre société, 
vient enfin d'être hospitalisée, aux envi
rons de Lille. 

Quant à M. Livemont, il a réussi à se 
caser, -avec sa famille, dans une cham-
lnette mise pour quelques jours a sa dis
position, rue du Pont 

En passant, pour regagner la gare, de
vant le château du maire Dehau, demeure 
princière au milieu d'un vaste parc bordé 
de grands ornes et dominant le village, 
la plaine, les bois environnants, j'ai vu 
une nuée de corbeaux abattre leur vol 
noir sur cet immense domaine. A la tombée 
du jour, ils prenaient a mes yeux l'enver
gure de vautours. 

A l'orée de l'allée centrale menant au 
château, le dévot maire a fait construire 
une chapelle en pierres blanches, sous ce 
vocable : « Notre-Dame des Affligés ». 

La doulce madone, distraite dans ses 
multiples occupations ou sollicitée peu-
être par de plus riches, a négligé de se-
montrer secourable et compatissante au 
« père Raoul », sur son grabat de chaume ! 

Indifférent, sinon hostile, à l'action cou
rageuse et généreuse des maires insurgés 
contre les expulsions de locataires, M. De
hau a laisse volontairement s'accomplir 
dans sa commune, un forfait perpétré con
tre la raison et contre l'humanité. 

Sa responsabilité, toutefois, n'est pas pas 
seule en cause et vise plus haut 

Pour aujourd'hui, nous posons â M. Mo-
rain. Préfet du Nord, cette question pré
cise : verrons-nous se renouveler dans 
notre département, en violation flagrante de 
l'esprit de la loi et des circulaires ministé
rielles, de telles atrocités sociales ? 

E. POLVENT. 

Le RéVeiî Illustré 
E S T P A R U 

tnt% sur « M WtM«Y PAvY TO ' • * " •***" 

Un Escroc fasciste estampe le 
Chef de la police de Turin 

Il festoyé et dilapide 
les fends secrets 

Turin, 30, — L'aventure arrivée ces jours-
ci au directeur de la police de Turin dé
fraye joyeusement les conversations du haut 
en bas de l'échelle sociale. 

Un aventurier, se faisant passer pour un 
des huit commandants de la milioe nationale 
fasciste, sollicitait fréquemment du préfet 
de police des secours financiers dans le but. -
disait-il. de conduire secrètement des énquê 
tes politiques d'une importance considérable. 

Les fonds ainsi obtenus étaient employés 
à foire la tête et l'homme menait joyeuse 
via Dernieremén?, se sentant suspecté, il 
iugta prudent de se mettre â l'âferi II se fit 
alors -conduire dans l'automobile du préfet , 
et disparut. On. le téçbejrooe eacfire, 

OHARBON . , par Marcel POLVENT 
Ce tableau de la prospérité des mines alle

mandes magistralement brossé et d'une docu
mentation sérieuse, forme un saisissant con
traste avec les ruines de nos régions indus
trielles. 

Le RéVeit Illustré 
Commence également cette semaine la publi-

LOS ANGELES •, 

AU PAYS DU FILM 
par FERRI-PISANI 

Ce voyage dans le monde du cinéma est 
des plus captivante et révèle les dessous 
d'une profession que le public connaît géné
ralement mal et s'imagine très différente de 
ce qu'elle est en réalité. 

AU PAYS DU FILM 
sera lu par tous avec un vif intérêt. 

Le RéVeil Illustré 
publie en outre : 
FLEUR DE FRANCE, par Jacques Lsntier. 
LA MERE, conte, par Henri Duvernou. 
LES COMBATS O' COQS, chronique patoi

sante, par A. Labbe-
LA VIE POUR RIRE, texte et dessins de 

Pierre André. 
RENAN, Prince des Philologues ; JENNER 

Prince de la Science. 
L'OISEAU MORT. 
L'ATRE, conte-cinéma par Alexandre Arnoux 
UNE MISERE DOREE, roman d'amour, par 

Dolly. 
L'HOMME QUI PLEURE, roman d'amour, 

par Pierre Rédinval. 
LE PARADIS D'UN FOU, roman d'aventures, 

par René Jeanne et Louis Guilkaux. 
LA MALADIE DE JEANNE, conte par Eugène 

Fourrier. 
LA MODE ET LE FOYER, par Cousins Made-

teins. 
CHRONIQUE GASTRONOMIQUE, par Paul 

/•anequin. 
CHOSES ET AUTRES. 

Le RéVeil Illustré 
Le plus vivant et la moins cher des Illustrés 

est en vente partout 

Voici — en haut — UNE LOCOMITIYE ALLEMANDE CONDUITE PAR DES MECANU 
CIMf<ET CHAUFFEUB ÏBANÇAIS'QU,ACCDHPA«,NENT DES SOLDAIS "EN" ABMES 

En bas — DES TRAVAUX DE REPARATION D'AIGUILLES SABOTEES. 
(Photos Branger) 

i Souhaitons que Berlin' cesse ses perfides 
excitations et qUe le calme s'accentue 
encore.'C'est, avec sang-froid, et non dans 
une fièvre mauvaise, que le tteich doit en
visager Voccupation de la-Ruhr et parer 
honnêtement-et loyalement aux moyens de 
la faire cesser. 

Les expulsions continuent 
Les journaux signalent de la Ruhr l'ex

pulsion d'un certain nombre de fonction
naires récalcitrants, entr'autres les bourg
mestres de Duisbou rg et ,de Hamm et le 
directeur dee postes de Dortmund. 

Les associations de fonctionnaires de 
Dortmund . ont adressé, au général Dé
goutte, une protestation contre ces nou
velles mesures. 

Ecnec à la grève des Cheminots 
La situation s'est cméliorée dans la cir

culation des trains sur la rivé gaucho du 
Rhin. Les efforts de Berlin pour faire pro
clamer la grève générale n'ont pas eu de 
longs effets. Les cheminots français 
avaient réussi, dès hier soir, à faire cir
culer les trains militaires et les trains in-, 
ternationaux. Ce matin, des cheminots 
allemands ont repris le travail. La grève 
est d'ailleurs très impopulaire dans la 
zone occupée, car elle affecte essentielle
ment les intérêts allemands. 

Les journaux allemands annoncent que 
les Français ont occupé lès lignes de che
mins de fer de Çoblènce-Bonn, de Duren-
Aix-la-Chapelle et Cologne-Trêves 

Lundi, a. i heures de l'après-midi, un 
détachement de cheminots français a occu
pé la gare centrale de Mayence. Les che
minots ont demandé leur retrait, sous 
menace de grève. , 

Suivant le « Vorwaerts ». le générai 
commandant la place de Dusseldorf a re 
-pondu, à la question du président du gou
vernement, eue les autorités d'occupation 16 Pages 20 Centimes 

Au Conseil = 
de la Société des Nations 

LA BEUNION DU CONSEIL DB LA SOCIETE M » NATIONS A PAB1S AU PEUT 
LUXEKBOUBG SOUS LA PRESIDENCE DE M. TTfUJfl (que, l'on volt cnm«»illon). 

les trains de marchandises, ont repris lai 
travail ce matin et le trafic est devenu 
normal. 

Les incidents sanglants de 
Boppard-sur-Rhin sont démentis 

Des informations venues de Belgique ont 
annoncé que des bagarres sétaient pro
duites à Boppard^sur-Rhin que - les 
troupes avaient tiré sur la population. Au. 
ministère des affaires étrangères, on dé
ment officiellement cette nouvelle. Des 
manifestations se sont produites a Boo-
pard, mais n'ont donne lieu à aucun inci
dent. Le bourgmestre a été airêté poux 
avoir, toléré ces manifestations. 

Quant à celles qui ont eu lieu, il. y a 
quelques jours à Trêves, il est également 
faux que des soldats français aient été 
blessés : s-.ul, un officier d'administration 
a été molesté ; dans une baparre, quel
ques Allemands ont <5té contusionnée par, 
la cavalerie, qui n'a d'ailleurs pas eu à> 
faire usage de ses armes. 

Le rapatriement des corps des soldats 
belges et français est suspendu 

La xamoagr.9 d'excitation organisée en 
Allemagne contre les Français et les 
Belge? » i',rté sas fruits. Les membres d« 
la mission française des sépultures et leur» 
camarade* belges se sont trouvés en butte 
à une hostilité sans cesse croissante, de la 
part des populations; à un accueil mal
veillant des habitants et à une mauvaise 
volonté évidente des autorités locales, ont 
rapidement suoeédé des manifestations vio
lentes dans diverses localités. 

Des délégués des familles, des agents e t 
des ouvriers de la.mission ont été molestés, 
poursuivis à coups de pierre ; du matériel 
a été détérioré. 

Les hôteliers ont refusé de recevoir no» 
agents et leur ont refusé des repas. 

Un aubergiste a même tiré sur eux un 
cour» de fusil qui n'a, heureusement, 
atteint personne. Partout, le concours des* 
autorités locales a été vainement réclamé. 

Elles ont prétendu être dano l'impossi
bilité d'aîrir efficacement pour protéger 
nos nationaux et l'œuvre qu'ils accomplis' 
sent, bien que celle-ci soit sanctionnée pae 
une loi d'Empire. 

Dans ces conditions, et pour éviter 'des 
incidents nlus regrettables, les opérations 
d'exhumatton «t de rapatriement des corps 
ont du être interrompues en Allemagne 
non occupée-

Le "Vorwaerts" envisage 
des négociations 

I l r é c l a m e l a c r é a t i o n 4 ' u s 
t r i b u n a l i n t e r n a t i o n a l 

Berlin. 30 — Le Vorwaertt, parlant ds lai 
possibilité des négociations au sujet du 
problème des réparations, écrit : « L'avenir 
de l'Europe, menacée au plus haut point 
par l'invasion de la Ruhr, ne doit pas 
dépendre de la question de savoir si l'éva
cuation des territoires doit être la condi
tion préalable ou bien le résultat de négo
ciations futures ; mais, dans tous Isa cas, 
l'évacuation doit être le résultat certain 
dos peurperisra 

'M^era néoaédW-*^^créer u n tribunal 
international t'smMtrarte. 

En outre, tes négociations devront * W 
GOttâliiitJÊ y y tfîutt «'SBaSBeâk 
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